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L’index en bref 

Maximum 100 points
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Pour rappel: 154 salariés dans l’index 2023.

L’effectif de référence

41 115 156

Salariés présents plus de 6 mois 

du 1/01 au 31/12/2024

CSP Tranche d'âge femmes hommes

OUVRIERS

moins de 30 ans

30 à 39 ans 7

40 à 49 ans 3

50 ans et plus 3

TOTAL 0 13

TECHNICIENS ET AGENTS DE  

MAITRISE

moins de 30 ans 3

30 à 39 ans

40 à 49 ans 3 10

50 ans et plus 16 17

TOTAL 19 30

CADRES

moins de 30 ans 9

30 à 39 ans 6 15

40 à 49 ans 10 18

50 ans et plus 6 30

TOTAL 22 72

TOTAL GENERAL 41 115
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Indicateur 1: Ecart de rémunération (1/2)
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Indicateur 1: Ecart de rémunération (2/2)

20242023

Invariant

Résultat final obtenu à l'indicateur

2%

Soit un nombre de points obtenus de

38 / 40

➔ L’écart de rémunération est en faveur des hommes

Résultat final obtenu à l'indicateur

-1,9%

Soit un nombre de points obtenus de

38 / 40

➔ L’écart de rémunération est en faveur des femmes
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Indicateur 2: Ecart sur les augmentations (1/2)

Cet indicateur compare les proportions et non 

les niveaux d’augmentation

Soit 24% des 

femmes 

augmentées

Soit 30% des 

hommes 

augmentés
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Indicateur 2: Ecart sur les augmentations (2/2)

2023

Invariant

2024

Résultat final obtenu à l'indicateur

2,5
(en nombre équivalent de salariés)

Soit un nombre de points obtenus de

25 / 35

➔ L’écart est en faveur des hommes

Résultat final obtenu à l'indicateur

3,1 
(en nombre équivalent de salariés)

Soit un nombre de points obtenus de

25 / 35

➔ L’écart est en faveur des femmes
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Indicateur 3: Augmentation au retour de congé 

maternité

Il n’y a pas eu de congés maternité durant la période analysée. 

Cet indicateur est donc incalculable.

Comme il vaut 15 points, le score final ne pourra pas dépasser 85. 

Il sera ensuite ramené à une base 100.
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Indicateur 4: Représentation équilibrée au sein des 10 

plus hautes rémunérations
2023 2024

Invariant

Résultat final en nombre de salariés du sexe 

sous-représenté

1 Femme

Soit un nombre de points obtenus de

0 /10

➔ Les hommes sont sur représentés

Résultat final en nombre de salariés du sexe 

sous-représenté

1 Femme

Soit un nombre de points obtenus de

0 /10

➔ Les hommes sont sur représentés
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Bilan

L’intégralité de l’index sera diffusé dans le cadre des CSE locaux, sur les panneaux d’affichage, le répertoire 

RH accessible à tous les employés et sur le site d’AP Technology.

74/100
63 points sur 85

2022 74/100
63 points sur 85

2023
74/100

63 points sur 852024



12

❑ Indicateur 1 : écart de rémunération

La société s’engage à maintenir l’équilibre des rémunérations en supprimant les écarts pouvant 

apparaitre. Elle vise le maintien des points voir le maximum.

❑ Indicateur 2 : écart d’augmentation individuelle

La société veillera à ce que les hommes soient augmentés dans les mêmes proportions que les 

femmes et inversement. Elle vise le maximum de points.

❑ Indicateur 3 : augmentation au retour de congé maternité 

La société veille à ce que toutes les femmes qui partent en congé maternité bénéficient des mêmes 

augmentations que les autres salariés. Elle vise le maximum de points dans l’hypothèse d’un congé 

maternité.

❑ Indicateur 4 : représentation équilibrée parmi au sein des 10 plus hautes rémunérations

La société vise à faire entrer une femme dans les 10 plus hautes rémunérations d’ici 3 ans afin 

d’obtenir 5 points.

Objectifs de progression
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Annexes
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Les données d’effectifs (1/3) Annexe
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Les données d’effectifs (2/3) Annexe
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Les données d’effectifs (3/3) Annexe
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Indicateur 1: Ecart de rémunération

Il faut au minimum 3 hommes et 3 femmes pour 

analyser la catégorie.

Annexe
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Indicateur 4: Représentation équilibrée au sein des 10 

plus hautes rémunérations

Pour obtenir des points, il faut au moins 2 

salariés de même sexe parmi les 10 plus hautes 

rémunérations

Annexe
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